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Vous résidez en France  
et travaillez au Luxembourg.

Vous souhaitez savoir si vous devez  
remplir une déclaration fiscale.

Ce guide a pour objectif de rassembler les informations 
fiscales pour les frontaliers franco-luxembourgeois.

Il vous aidera notamment à remplir votre déclaration 
luxembourgeoise page par page.
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Fondé en 1993, EURES (acronyme de EUropean Employment Services) est un réseau de coopération entre la 
Commission européenne, les divers services publics de l’emploi et d’autres acteurs régionaux, nationaux ou 
internationaux.

La mise en commun des ressources des organisations membres et partenaires d’EURES constitue une base solide 
permettant au réseau EURES d’offrir des services de haute qualité aux travailleurs et aux employeurs de l’Espace 
économique européen.

Le réseau EURES a pour principale mission l’information des travailleurs, des demandeurs d’emploi, des étudiants 
et des employeurs sur les conditions de vie et de travail dans les pays de l’Espace économique européen afin de 
faciliter la libre circulation des travailleurs dans cet espace.

Dans cette optique, le CRD EURES / Frontaliers Grand Est publie régulièrement des informations pratiques sur la 
situation sociale en Belgique, en France, en Allemagne, au Luxembourg et en Suisse notamment par le biais de son 
site internet  : www.frontaliers-grandest.eu.

Cette brochure s’adresse aux frontaliers résidant en France et exerçant ou ayant exercé leur activité professionnelle 
salariée au Grand-Duché du Luxembourg. Son objet est d’exposer les règles essentielles auxquelles ces salariés ou 
pensionnés sont soumis en matière de droit fiscal, mais surtout de les guider pour effectuer leur éventuelle 
déclaration d’impôt luxembourgeoise.
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  OBJECTIFS ET CONTENU DE CE GUIDE

Le guide de la déclaration fiscale pour les frontaliers franco-luxembourgeois constitue un aperçu général de la 
législation fiscale en vigueur applicable aux travailleurs frontaliers.

Ce guide sera régulièrement complété par des fiches actualisées sur les données réglementaires sujettes à 
modification. Nous espérons ainsi contribuer à la qualité de l’ouvrage et faire en sorte que le lecteur bénéficie d’un 
outil de travail pratique, efficace et constamment à jour.

Ce guide ne contient que des informations générales.

Pour tout approfondissement ou un conseil personnalisé, veuillez vous adresser aux organismes compétents cités 
en fin d’ouvrage.

Avertissement 
Les informations contenues dans ce guide ne peuvent être utilisées qu’à usage privé et n’ont qu’une valeur 
informative ; elles ne peuvent donc être considérées comme faisant juridiquement foi.

Les extraits de lois et règlements présents dans cet ouvrage ne sont repris qu’à titre d’information.

Ils ne créent dès lors aucun droit ou obligation autres que ceux qui découlent des textes juridiques nationaux 
légalement adoptés et publiés ; seuls ces derniers font foi.

Les informations sont exclusivement de portée générale et ne visent pas la situation particulière d’une personne 
physique ou morale. Elles n’engagent pas la responsabilité du CRD EURES / Frontaliers Grand Est ni celle de ses 
financeurs.

Bien que notre objectif soit de diffuser des informations actualisées et exactes, nous ne pouvons en garantir le 
résultat, les sujets traités faisant l’objet de modifications légales fréquentes. 

Toute reproduction et/ou impression, partielle ou intégrale de ce document sans l’autorisation de  
Frontaliers Grand Est est strictement interdite.

Guide
Déclaration fiscale  
pour les frontaliers 
FRANCO/LUXEMBOURGEOIS 

 
6e édition 
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  Préambule
En tant que frontalier français résidant en France et travaillant au Luxembourg, vous êtes soumis en principe à 
une retenue mensuelle d’impôt directement prélevée sur votre salaire (ou sur votre pension). En ce sens, la 
rémunération que vous percevez chaque mois est à considérer comme « nette d’impôt ».

Cependant, vous pouvez être amené à remplir une déclaration fiscale au Luxembourg dans deux situations :

-  sur base volontaire - il s’agit principalement d’un intérêt pour le contribuable d’obtenir un remboursement 
d’impôt via une déclaration en faisant valoir un maximum de dépenses déductibles ;

-  par obligation légale - vous remplissez dans cette situation un nombre de critères prévus par la loi  
luxembourgeoise vous obligeant à effectuer une déclaration.

Remplir une déclaration d’impôt n’est pas une chose aisée. Le présent guide a pour objet de vous présenter de 
manière synthétique le mécanisme de la déclaration fiscale au Luxembourg ainsi que les documents et justificatifs 
nécessaires pour y parvenir. 

Par souci de simplification, ce guide se limite à l’étude des revenus salariés et des pensions, principales 
catégories susceptibles d’intéresser les frontaliers. Toutefois la déclaration d’impôt luxembourgeoise porte 
également sur d’autres catégories de revenus (par ex. les bénéfices commerciaux, agricoles, forestiers et ceux 
provenant de l’exercice d’une profession libérale) qui ne seront pas présentées ici.

  L’OBLIGATION DE DÉCLARATION EN FRANCE

Lorsque vous travaillez au Luxembourg, vous n’êtes pas exempté de l’obligation de déclaration de revenus en 
France. 

En 2020, un avenant à la convention fiscale conclue entre la France et le Luxembourg est venu modifier la méthode 
d’élimination de la double imposition pour les résidents français par l’introduction du dispositif de crédit d’impôt. 
Cet avenant a fait l’objet d’un gel la même année ce qui signifie que les contribuables ont pu exceptionnellement 
solliciter, pour l’imposition de leurs revenus perçus en 2020 et 2021, l’application des stipulations de l’ancienne 
convention prévoyant la méthode du taux effectif.

L’avenant à la convention fiscale étant à nouveau gelé pour cette année 2023, cette mesure de tolérance reste 
applicable ce qui signifie que le résident français peut encore, au titre des revenus perçus pour l’année 2022, 
choisir entre la méthode du crédit d’impôt ou celle du taux effectif.

MÉTHODE CRÉDIT IMPÔT

Vous devez inscrire dans la section 1 du formulaire 2047 le nom du déclarant, le pays d’origine, la nature du revenu 
(public ou privé) et le revenu après déduction des cotisations sociales uniquement. 
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Extrait de la page 4 du formulaire 2047

Vous devrez une nouvelle fois reporter votre salaire luxembourgeois diminué de vos cotisations sociales dans la 
partie 6 du formulaire 2047  « Revenus imposables ouvrant droit à un crédit d’impôt égal à l’impôt français ».

Extrait du formulaire 2042C

Pour finir, vous devrez reporter toujours votre salaire luxembourgeois diminué de vos cotisations sociales dans la 
case 8TK du formulaire 2042C. 
Enfin, reportez le revenu sur la déclaration principale 2042 case 1 AF ou 1BF / 1CF / 1DF en fonction du titulaire du 
revenu.

 NB
 

  Si vous avez des revenus en provenance d’autres pays (par ex. d’Allemagne), vous devez aussi remplir le 
formulaire 2047. 
 Attention, si vous disposez de comptes bancaires ouverts au Luxembourg, n’oubliez pas de les déclarer 
également dans votre déclaration d’impôt. L’omission de déclaration de comptes bancaires détenus à l’étranger 
est passible d’une amende en France. 

La brochure « Ouvrir et détenir un compte bancaire à l’étranger », disponible sur le site Frontaliers Grand Est, 
rubrique Publications https://www.frontaliers-grandest.eu, rassemble les informations concernant la déclaration 
de ces comptes et les sanctions prévues en cas d’omission. 
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  MÉTHODE DU TAUX EFFECTIF 

 Comme chaque contribuable français, vous devez remplir votre déclaration 2042 (déclaration de revenus de 
source française). Il s’agira ensuite de vous rendre sur l’onglet « déclarations annexes » :

La fenêtre suivante va alors s’ouvrir : 

 Après validation de vos choix, il s’agira de cocher, sur cette même page, la case « salaires et pensions exonérés 
retenus pour le calcul du taux effectif » (et autres cases au besoin) : 
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Il conviendra ensuite de procéder à la déclaration des salaires et pensions exonérés retenus pour le calcul du 
taux effectif de la manière suivante :  

Passée cette étape, déclarez vos charges déductibles au besoin puis vérifiez le montant du prélèvement à la 
source déjà payé sur vos revenus français. La page suivante apparaîtra ensuite, servez les cases au besoin :

 

 A l’issue de votre déclaration, un résumé de votre situation apparaîtra. Il conviendra ici d’en vérifier les 
montants puis de le signer.
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  L’IMPOSITION AU LUXEMBOURG

     Principe

Les revenus salariés et les pensions font l’objet d’une imposition à la source. En ce sens, la charge d’impôt due par 
le contribuable est prélevée mensuellement soit par l’employeur, soit par l’organisme reversant les pensions au 
Luxembourg. Ce prélèvement est effectué pour votre compte et à votre décharge.

     Fonctionnement de la retenue à la source

Le contribuable pensionné ou salarié doit être en possession d’une fiche de retenue d’impôt. Cette fiche - votre 
fiche d’identité fiscale - est en principe transmise chaque année aux contribuables par l’Administration des 
contributions directes. Elle contient les informations nécessaires pour que votre employeur ou votre organisme de 
pension puisse prélever votre impôt conformément à votre situation. 

Une classe d’impôt, mentionnée sur votre fiche de retenue d’impôt, vous est attribuée en fonction de votre 
situation personnelle. Cette classe d’impôt vient ensuite moduler le calcul permettant de déterminer le montant 
de votre impôt ( Voir partie B - 1 Les classes d’impôts au Luxembourg ).

Le calcul de votre impôt mensuel est effectué via un barème d’impôt sur base de votre rémunération et de votre 
classe d’impôt. Ce barème est disponible sur le lien suivant : https://impotsdirects.public.lu/fr/baremes.html

     Obtention de la fiche de retenue d’impôt

Pour un premier emploi au Luxembourg, la fiche de retenue d’impôt est automatiquement émise suite à toute 
affiliation d’un salarié par un employeur auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS).

Jusqu’au 30 avril 2021, les fiches de retenue d’impôt étaient émises annuellement sous format papier et étaient 
envoyées à chaque contribuable. Dès réception de sa fiche de retenue d’impôt, le contribuable était tenu de la 
remettre à son employeur afin que celui-ci effectue la retenue d’impôt adéquate en fonction de sa situation.

Au 1er mai, la forme et la périodicité de l’émission des fiches de retenue d’impôt s’est vu modifiée : désormais, 
celles-ci prennent la forme de fiches pluriannuelles électroniques. Concrètement, ces fiches ne portent plus de 
date de fin (sauf pour les contrats à durée déterminée), sont transmises par voie électronique sur l’espace 
professionnel sur MyGuichet.lu et sont pluriannuelles : tant que la situation du contribuable n’a pas changé 
(changement de classe d’impôt, changement d’une déduction etc.) la fiche reste valable. 

Ainsi, si rien n’a changé, le contribuable qui a reçu une fiche de retenue d’impôt pluriannuelle ne reçoit plus de 
nouvelle fiche au début des années qui suivent. 

De plus, et depuis le 1er janvier 2022, chaque employeur peut accéder aux fiches de retenue d’impôt via l’espace 
employeur sur la plateforme Myguichet.lu. Cette digitalisation a pour objet une simplification des démarches 
puisque : 

• Le salarié n’a plus besoin de transmettre sa fiche à son employeur ;

• L’employeur n’a plus besoin d’attendre que le salarié la lui transmette pour bénéficier des informations 
nécessaires à la détermination de la retenue d’impôt à effectuer.

Ces fiches sont transmises mensuellement aux employeurs.

Exception : pour les travailleurs intérimaires, une fiche d’impôt doit être uniquement demandée si le salaire brut 
horaire dépasse 25€. Si tel est le cas, le travailleur intérimaire peut se procurer la fiche de retenue d’impôt via 
l’introduction du formulaire 162 F au bureau RTS compétent.

 Si vous n’êtes pas dans l’obligation de demander une fiche d’impôt, vous ferez l’objet d’un prélèvement forfaitaire 
de 10%.

     Modification de votre fiche de retenue d’impôt

En cas de changement de votre situation familiale pouvant influencer votre classe d’impôt, vous pouvez adresser 
une demande de modification à l’Administration des contributions directes au Luxembourg par le biais d’un 
formulaire 164 NR F que vous trouverez à l’adresse suivante :
https://impotsdirects.public.lu - Rubrique «Formulaires», puis  «Fiche d’impôt (RTS)»
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  Ce formulaire est à renvoyer à l’adresse suivante :
Administration des contributions directes
Bureau RTS non-résidents
21, rue Eugène Ruppert
Boîte postale 1706
L-1017 Luxembourg

  CONTRÔLES ET SANCTIONS

Notez bien qu’en ce qui concerne la déclaration française, vous avez une obligation de déclarer vos revenus 
luxembourgeois. En cas de fraude, l’administration fiscale française peut effectuer un redressement remontant jusqu’à 
trois années.

Dans le cadre de la déclaration luxembourgeoise, cette dernière peut être facultative ou obligatoire. Si vous êtes, selon 
vos revenus, dans l’obligation d’en remettre une, et que vous ne le faites pas, l’Administration des contributions directes 
pourra effectuer un redressement fiscal remontant jusqu’aux cinq dernières années.

Il est donc important de bien veiller à remplir ses obligations fiscales, tant en France qu’au Luxembourg.

Dans tous les cas, vous ne paierez pas deux fois un impôt sur les mêmes revenus, car il existe une convention fiscale 
franco-luxembourgeoise, dont le but est d’éviter tout phénomène de double imposition. 

Cependant, le principe de mondialisation des revenus peut impacter le taux d’impôt applicable dans votre pays de 
résidence et votre pays de travail.
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Partie 1 
L’imposition  
des frontaliers  
français  
au Luxembourg 

Cette première partie,  
théorique, vise à présenter  
le fonctionnement  
de l’imposition  
au Luxembourg.
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 A   La déclaration de vos revenus au Luxembourg

 1   La déclaration fiscale obligatoire pour le frontalier franco-luxembourgeois
Vous êtes dans l’obligation de déclarer vos revenus au Luxembourg, et donc de compléter le formulaire 100F  
si vous remplissez l’une des conditions suivantes :

 au moins 9 mois de travail salarié au Luxembourg, ou

  pour les couples mariés ne vivant pas en fait séparés, 50% des revenus du ménage sont imposables 
au Luxembourg.

En plus de ces conditions applicables uniquement aux non-résidents, le frontalier doit obligatoirement remplir 
l’une des conditions suivantes :

 revenu imposable supérieur à 100.000€ /an, 

  revenu imposable, en cas de fiche additionnelle1, supérieur à 36.000 €/an (pour les contribuables des classes 
1 et 2 - voir page 19 pour plus d’informations sur les classes d’impôts) ou à 30.000 €/an (pour les contribuables 
de la classe 1a),

  revenu imposable constitué de revenus non soumis à une retenue à la source qui s’élèvent à plus de 600€,

 revenu imposable comprenant plus de 1 500€ de revenus de tantièmes2,

 revenu imposable comprenant plus de 1 500€ de revenus de capitaux non prélevés à la source.

Les contribuables mariés peuvent demander l’application d’un taux d’impôt sur leur fiche de retenue en demandant 
l’assimilation à un contribuable résident (voir partie sur les fiches d’impôt). Ces contribuables mariés non résidents 
sont désormais dans l’obligation d’effectuer une déclaration d’impôt au Luxembourg afin de déterminer le taux 
d’imposition définitif applicable.

   Délais : le formulaire 100F dûment complété est à remettre à l’administration fiscale luxembourgeoise avant le  
31  décembre de l’année qui suit l’année fiscale concernée. Un report de délai justifié peut être demandé par écrit 
au bureau compétent de l’Administration des contributions directes.

  Adresse : 

Service d’imposition Luxembourg Y
21 rue Eugène Ruppert
L 2453 Luxembourg 
Bâtiment Yris 
(+352) 247-52851

 2  LA DÉCLARATION VOLONTAIRE - FAIRE VALOIR DES DÉPENSES !

La déclaration fiscale en tant que non-résident vous permet de faire valoir certaines dépenses, qui pourront 
diminuer votre charge d’impôts. Si en tant que frontalier, vous avez beaucoup de dépenses ouvrant droit à 
déduction, il peut être intéressant de demander l’assimilation à un contribuable résident.

Si vous n’avez pas l’obligation de remplir une déclaration d’impôt au Luxembourg, vous pouvez décider de faire une 
déclaration fiscale volontaire en optant pour l’assimilation fiscale au résident luxembourgeois. Cette dernière 
permet au contribuable frontalier de faire valoir les mêmes dépenses et abattements d’impôts applicables aux 
résidents luxembourgeois.

1_ La fiche de retenue d’impôt additionnelle est attribuée en cas de cumul d’activités salariées au Luxembourg pour un contribuable, ou si les deux 
contribuables travaillent au Luxembourg - la fiche additionnelle est attribuée à l’époux ayant la rémunération la plus faible.
2_ Tantièmes = indemnités pour rémunérer l’activité des administrateurs, des commissaires et des personnes exerçant des fonctions analogues 
auprès des sociétés par actions, des sociétés à responsabilité limitée, des sociétés coopératives ou d’autres collectivités au sens des dispositions 
régissant l’impôt sur le revenu des collectivités.
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Pour prétendre à l’assimilation fiscale à un contribuable résident, vous devez percevoir au moins 90% de vos 
revenus au Luxembourg ou avoir des revenus nets annuels non soumis à l’impôt au Luxembourg inférieurs à 
13.000 €.  
Ce seuil peut s’apprécier au niveau individuel ou au niveau du ménage. Si vous remplissez cette condition, 
veuillez cocher la case 322 ou 323 de la déclaration 100F (voir ci-dessous).

Cette déclaration peut s’avérer avantageuse, si lors de l’année fiscale considérée, vous avez eu des dépenses ou 
charges qui ouvrent droit à des déductions d’impôt au Luxembourg (par ex. emprunts immobiliers ou 
personnels, frais de crèche, etc.3).

  
 Attention : la demande d’assimilation à un contribuable résident a pour principale conséquence que le salarié 
frontalier devra déclarer l’ensemble des revenus de son ménage, luxembourgeois et étrangers, dans sa 
déclaration (par ex. les revenus du conjoint travaillant en France). Les revenus étrangers seront exonérés 
d’impôts au Luxembourg mais pris en compte dans le calcul du taux global4.

 
  Délais : le formulaire 100F est à déposer avant le 31 décembre de l’année qui suit l’année fiscale considérée (par 

exemple au 31 décembre 2023 pour la déclaration d’impôt sur les revenus 2022).

 
 Vous pouvez demander ce formulaire et le renvoyer à l’adresse suivante :

Service d’imposition Luxembourg Y
21 rue Eugène Ruppert
L 2453 Luxembourg 
Bâtiment Yris 
(+352) 247-52851

Ou le télécharger sur Internet :  
https://impotsdirects.public.lu  - Rubrique « Formulaires », puis « Personnes physiques ».

3_ L’ensemble des frais déductibles sera présenté dans la seconde partie de ce guide.
4_ Taux d’impôt appliqué aux revenus luxembourgeois en tenant compte des revenus étrangers.

Extrait de la page 3 de la déclaration 100F « état-civil ».
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 3  DÉCOMPTE ANNUEL - LA DÉCLARATION SIMPLIFIÉE

Vous pouvez introduire une demande de régularisation de l’impôt sur les salaires par décompte annuel. Vous 
pourrez ainsi obtenir la restitution de l’éventuel excédent d’impôt retenu à la source (notamment en cas de début 
d’activité au Luxembourg en cours d’année).

Cette déclaration vise principalement les frontaliers qui :

  ne remplissent pas les conditions légales de dépôt obligatoire d’une déclaration fiscale,

  disposent de peu de dépenses déductibles d’impôts. 

Elle peut être également intéressante pour les travailleurs intérimaires ayant fait l’objet du prélèvement forfaitaire 
de 10%.

Contrairement au formulaire 100F qui contient 20 pages, le formulaire 163NR relatif au décompte annuel ne 
comporte que 4 pages.

Il s’agit pour vous de déterminer vos éventuels frais d’obtention, frais de déplacement, frais pour enfant à charge, 
ou dépenses spéciales5, que vous pourrez déduire de votre revenu imposable.

A cet effet, il faut remplir le formulaire 163 NR, et le renvoyer avant le 31 décembre de l’année suivant l’année 
fiscale considérée.

 
 Vous pouvez demander ce formulaire et le renvoyer à l’adresse suivante :

Administration des Contributions Directes 
Bureau RTS non-résidents
21, rue Eugène Ruppert
Boîte postale 1706
L-1017 Luxembourg

Ou le télécharger sur Internet : 

  
https://impotsdirects.public.lu  - Rubrique « Formulaires », puis « Décompte annuel ».

5_ Ces différentes notions font l’objet d’explications dans les pages suivantes.

22

https://frontaliers-grandest.eu/
http://www.impotsdirects.public.lu


www.frontaliers-grandest.eu Guide 2023 - Déclaration fiscale pour les frontaliers FRANCO/LUXEMBOURGEOIS

 
B  La détermination de votre impôt

 1  LES CLASSES D’IMPÔT AU LUXEMBOURG

Selon votre situation personnelle, vous faites partie d’une classe d’imposition qui va influer sur le calcul de votre 
impôt sur le revenu. Votre classe d’impôt est indiquée sur votre fiche de retenue d’impôt.

ÉTAT CIVIL
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Pour les SALARIÉS FRONTALIERS

A – Célibataires 1 1a

B – Séparé de corps ou séparé en vertu d’une 
dispense de l’autorité judiciaire ou divorcé

1 1a

C – Séparé ou divorcé bénéficiant de la période 
transitoire

2 2

D – Veufs / Veuves 1a 1a

E – Mariés non résidents, à partir de l’année fiscale 
2018

1 1

F – Mariés, dont un des époux est un contribuable 
résident et l’autre une personne non-résidente

1 1a

G – Mariés imposés collectivement, en prenant 
compte les revenus indigènes et étrangers des 
conjoints pour déterminer l’impôt

(L’un des époux non-résident doit remplir les 
conditions de l’assimilation pour bénéficier du 
tarif de la classe 2)

2 2

DÉTERMINATION DE LA CLASSE D’IMPÔT DEPUIS LA RÉFORME FISCALE 2017.

Le principe posé par la réforme pour les non-résidents mariés est la classe I, sauf dans le cas de la prise en 
compte des revenus mondiaux.

Trois choix s’offrent à eux, selon leur situation :

1. Imposition individuelle

Dans ce cas, seul les revenus personnels et luxembourgeois du salarié frontalier sont pris en compte.

La classe d’imposition est automatiquement la classe 1.
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2. Imposition collective

La classe d’imposition dans ce cas est la classe 2.

Pour pouvoir en bénéficier, plusieurs conditions sont à remplir :

 être marié ou pacsé,

 avoir 90% des revenus propres à chaque travailleur provenant de source luxembourgeoise, si tel n’est pas le cas, 
une dérogation est possible pour les revenus français ne dépassant pas 13.000 € bruts par an,

 déclarer l’ensemble des revenus bruts mondiaux du couple (salaire, rente, revenus fonciers, capitaux

mobiliers, etc.).

3. Imposition individuelle avec réallocation

Cette possibilité concerne les couples dont les deux personnes travaillent au Luxembourg. Cela permet de mettre

en commun les revenus pour déterminer le taux moyen d’imposition, puis de diviser le montant à payer au

prorata de la part de chacun dans les revenus déclarés. La classe d’impôt ici est la classe 1 pour les deux

personnes.

Exemple : situation d’un couple français travaillant au Luxembourg. Monsieur gagne 45.000 € par an et

Madame gagne 25.000 € par an.

 S’ils choisissent l’imposition collective :

 Monsieur Madame

Revenu annuel 45.000 € 25.000 €

Revenu annuel du couple 70.000 €

Impôt barème suivant classe 2 8.286 €

Taux moyen 11,06 %

 S’ils choisissent l’imposition individuelle avec réallocation :

 Monsieur Madame

Revenu annuel 45.000 € 25.000 €

Revenu annuel ajusté 35.000 € 35.000 €

Impôt barème suivant classe 1 4.143 € 4.143 €

Taux moyen 11,06 %

Imposition 5.326,40 € 2.959,76 €
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 NB
 

   Remarque - PACS6 français

Si vous êtes pacsé en France, vous ne pouvez pas bénéficier de la classe d’impôt 2, comme c’est le cas pour les 
couples mariés, sur votre retenue mensuelle d’impôt. Vous serez rangé en classe 1 ou 1A, selon votre situation.

Cependant, par la déclaration fiscale uniquement (et non pas par décompte annuel), il est possible que les 
deux partenaires soient imposés comme les couples mariés (avec choix de la méthode d’imposition) sous les 
conditions suivantes :

  demande établie conjointement lors de l’établissement de la déclaration fiscale annuelle luxembourgeoise 
(signature des deux partenaires à la fin de la déclaration fiscale) 7 ;

  existence du partenariat durant toute l’année d’imposition (un partenariat n’est considéré que s’il a existé du 
1er janvier au 31 décembre) ;

  partage d’un domicile ou une résidence en commun ;

  déclaration de l’ensemble des revenus mondiaux (luxembourgeois et étrangers) du ménage afin de déterminer 
le taux d’imposition moyen qui sera applicable au revenu imposable luxembourgeois ;

  remise d’une copie du contrat de PACS lors de la première déclaration commune au Luxembourg ;

  demande l’assimilation à un contribuable résident (cocher la case 322 ou 323 et remplir les cases 325 à 327) ;

  cocher et remplir les cases 402 à 405 de la déclaration fiscale (page 4).

 2  Le montant de vos impôts pour l’année fiscale 2022

Vous pouvez consulter le barème d’impôt pour l’année 2022 (applicable depuis le 1er janvier 2017) et faire une 
estimation de votre impôt sur le lien suivant: https://impotsdirects.public.lu/fr/baremes/personnes-physiques.html.

6_ Pacte civil de solidarité.
7_ L’absence de signature des deux partenaires aura pour conséquence que l’Administration des contributions directes n’appliquera pas 
l’imposition collective et l’octroi de la classe 2.

Extrait de la page 4 du formulaire 100F 
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 3   QUELS  SONT VOS REVENUS IMPOSABLES AINSI QUE LE MONTANT DE VOTRE 
IMPÔT ?

a   Les différents types de revenus imposables
Les différents revenus tel que prévus par la loi fiscale luxembourgeoise sont les suivants :

  les revenus d’entreprise, c’est-à-dire le bénéfice commercial ou artisanal symbolisé par la lettre C page 58, le 
bénéfice agricole et forestier désigné par la lettre A page 5, et le revenu provenant d’une profession libérale 
page 6 lettre I ;

  les revenus provenant de l’exercice d’une occupation salariée, page 7 lettre S ;

  les revenus provenant de pensions et rentes, page 8 lettre P ;

  les revenus provenant de capitaux mobiliers (dividendes, intérêts), page 9 lettres CM ;

 les revenus provenant de la location de bien (loyers, redevances), page 10 lettre L ;

  les revenus divers (revenus de services occasionnels, plus-values issues du patrimoine privé), page 11 lettre D ;

  les revenus extraordinaires, page 12 lettres EX.

Ces revenus bruts sont à déclarer sur les pages correspondantes de la déclaration et y font l’objet de différentes 
déductions pour arriver à un revenu net par catégorie. Ce revenu net est à reporter sur la dernière page de votre 
déclaration.

b  Détermination du revenu imposable
Pour déterminer le montant de votre revenu imposable, vous devez additionner chaque revenu net des différentes 
catégories afin de déterminer votre revenu net global. 

Ce dernier est ensuite diminué des diverses déductions fiscales réservées aux résidents et assimilés résidents, à 
savoir les dépenses spéciales et divers abattements calculés par l’administration fiscale9.

Pour déterminer le montant de votre impôt sur le revenu, il convient d’appliquer le barème correspondant à 
chacune de vos tranches de revenu, et de le calculer selon les modalités propres à chaque classe d’impôt (voir 
exemple ci-après).

Une fois le calcul effectué, le résultat est majoré par une contribution au Fonds pour l’emploi, correspondant à :

   7% si vos revenus ne dépassent pas 150.000 € (ou 300.000 € pour les contribuables imposés collectivement),

  9% pour la tranche de revenu dépassant ce montant.

 

 Pour calculer plus facilement votre impôt sur le revenu annuel :
 Vous pouvez vous reporter aux tableaux récapitulatifs publiés sur le site de l’Administration des contributions 

directes10. Ces tableaux reprennent le barème de l’impôt appliqué pour chaque tranche de revenu/salaire/pension, 
en fonction de chaque classe d’impôt.

Il vous suffit donc de choisir le tableau qui vous intéresse parmi :

-  barème de l’impôt sur le revenu (cf. annexe),

-  barème de l’impôt annuel sur les salaires,

-  barème de la retenue mensuelle sur les salaires,

-  barème de la retenue journalière sur les salaires,

-  barème de l’impôt annuel sur les pensions. 

8_ Les numéros de pages mentionnés ici font référence à la déclaration d’impôt sur le revenu et non à ce guide.
9_ Voir la deuxième partie du guide sur « Comment remplir votre déclaration ? ».
10_ Version du site de l’Administration des Contributions Directes 
https://impotsdirects.public.lu/content/dam/acd/fr/baremes/recueil-bareme-01012017.pdf
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Puis de vous référer au montant de revenu et à la classe d’impôt qui vous correspond.

Une fois que vous avez trouvé le montant d’impôt dont vous devez vous acquitter, il faut lui appliquer 
l’augmentation de 7% ou 9% relative à la contribution au Fonds pour l’emploi.

 Vous pouvez également vous rendre sur le site de l’Administration des contributions directes11, rubrique 
« Barèmes » puis « Personnes physiques » afin d’effectuer le calcul en ligne de votre impôt :

11_ https://impotsdirects.public.lu

Extrait du site internet de l’Administration des contributions directes, « barèmes », « personnes physiques »
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Partie 2 
Comment remplir  
votre déclaration ? 

En tant que frontalier, vous percevez  
en principe au Luxembourg votre salaire 
ou votre pension, c’est pourquoi nous 
nous attarderons sur la détermination  
du revenu net provenant d’une 
occupation salariée ou d’une pension 
puis sur les possibilités d’abattements  
et crédits d’impôt selon votre situation. 

La partie qui va suivre va présenter 
chacune des pages successives que 
devra remplir un frontalier percevant 
des revenus du Luxembourg dans sa 
déclaration fiscale. 
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Le montant des différents plafonds, déductions et charges sont ceux applicables pour 
l’année fiscale 2022.

Pour rappel, le formulaire 100F relatif à la déclaration fiscale est à l’adresse suivante :

https://impotsdirects.public.lu/fr/formulaires/pers_physiques.html.

  Voici une liste non exhaustive des différents documents dont vous devrez vous munir pour préparer 
votre déclaration :

  Votre certificat annuel de rémunération ou de pension  
Ce document vous est en principe transmis par votre employeur ou votre organisme de pension en début 
d’année. Il reprend les informations relatives à votre rémunération brute, vos cotisations sociales prélevées, 
les différents abattements sur votre rémunération et l’impôt retenu à la source.

  Votre déclaration fiscale française  
Comme mentionné en début de guide, vous êtes tenu de compléter votre déclaration fiscale en France même si 
vous travaillez exclusivement au Luxembourg. La déclaration française vous sera nécessaire si vous demandez 
à être assimilé à un résident luxembourgeois. Vous devrez indiquer les revenus français de votre ménage dans 
votre déclaration luxembourgeoise.

  Une copie de votre contrat de mariage ou de PACS  
Vous devrez indiquer dans votre déclaration fiscale votre situation familiale (mariage, divorce etc.). Pour une 
première déclaration fiscale ou lors de la première année de votre changement de situation familiale, un 
justificatif devra être annexé à votre déclaration. 

  Une copie de l’acte de naissance de l’enfant  
Si lors de l’année fiscale concernée, votre ménage a vu l’arrivée d’un enfant et que vous n’avez pas demandé 
d’allocations familiales ou de modification de votre classe d’impôt, l’Administration des contributions directes 
n’aura aucune information concernant votre enfant. Une copie d’un acte de naissance de l’enfant devra être 
annexée à la déclaration.

  Des certificats de vos organismes d’assurance ou de vos banques  
En début d’année, vous devez penser à contacter vos différentes assurances et banques pour obtenir des 
certificats reprenant vos cotisations reversées, vos emprunts et tous les autres éléments qui pourront faire 
l’objet de déduction dans votre déclaration12.

  Des extraits de vos comptes en banque ou des factures pour justifier de toutes charges déductibles 

 
Avant de commencer à remplir votre déclaration, il est bien important de prendre en considération l’ensemble de 
vos dépenses et de vos charges pour voir l’éventuel intérêt de demander l’assimilation à un contribuable résident 
(page 3 de la déclaration).

Le contribuable non-résident n’optant pas pour l’assimilation pourra uniquement faire valoir à titre de dépenses 
ses cotisations obligatoires à la sécurité sociale et à un régime de pension.

 Le frontalier optant pour l’assimilation fiscale à un résident pourra faire valoir  à titre de déduction :  
 des intérêts sur ses emprunts immobiliers ;
 des rentes et pensions alimentaires ;
 des intérêts sur ses crédits à la consommation ;
 des cotisations versées à titre volontaire ;
 des primes d’assurances ;
 des versements sur des contrats prévoyance-vieillesse ;
 des cotisations versées à une caisse épargne-logement ;
 des cotisations obligatoires à la sécurité sociale ;
 des dons et libéralités ;
 des charges extraordinaires (garde enfant, maladie, etc.);
 pour l’achat d’une voiture électrique, d’un pédélec ou d’un vélo.

L’ensemble de ces informations sont reprises dans un tableau synthétique figurant à la fin de ce guide.

12_ Voir partie relative aux dépenses spéciales et charges extraordinaires.
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1  PAGE 1 - INFORMATIONS PERSONNELLES
Cette page doit être complétée par les informations relatives à votre situation personnelle (nom, prénom, adresse, 
etc.). Cette première page vous sera présentée en quatre parties.

a   Votre bureau d’imposition

Votre déclaration doit être envoyée au bureau d’imposition Y, dont vous dépendez en tant que résident français. 
En téléchargeant le formulaire 100F sur le site de l’Administration des contributions directes, une liste de 
plusieurs bureaux d’imposition vous sera proposée. Vous n’aurez qu’à choisir le bureau d’imposition Y. Pour 
les personnes utilisant le formulaire papier, veuillez inscrire sur votre déclaration l’adresse figurant sur l’image 
ci-dessus.

Extrait de la page 1 du formulaire 100F
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b   Vos données personnelles (cases 101 à 137)
Vous devez reporter vos informations personnelles (nom, prénom, adresse, numéro fiscal etc.). 

Un numéro de dossier vous sera communiqué lors du dépôt de votre première déclaration fiscale. Si aucun numéro 
ne vous est attribué, laissez ce champ vide.

c  Vos coordonnées bancaires (cases 138 à 140)

Ces informations sont requises par l’Administration des contributions directes, notamment pour que cette dernière 
vous verse sur le compte communiqué un remboursement d’impôts. Veuillez noter que vous pouvez aussi bien 
indiquer un compte bancaire luxembourgeois que français.
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 PAGE 2 - MODÉRATION ET BONIFICATION D’IMPÔT POUR ENFANTS 

Les informations à reporter sur cette page pourront avoir un impact sur votre classe d’impôt (attribution de la classe 1A13) ou encore 
augmenter les plafonds de déduction de vos dépenses14.

Le fait d’avoir des enfants faisant partie de son ménage fiscal peut donner lieu à une modération d’impôt pour enfants qui donne droit 
pour les frontaliers à la classe d’impôt 1A. Si la modération n’a pas été accordée lors de la retenue mensuelle sur son salaire (ex. 
absence d’allocations familiales), le contribuable peut obtenir la modération d’impôt en cochant la case correspondante.

a  Enfant ayant fait partie du ménage pendant l’année fiscale (cases 201 à 227)

Sur cette partie, vous devez mentionner : 

  les noms, prénoms de vos enfants ainsi que leurs dates de naissance,

  pour les enfants de plus de 21 ans, les études de formations professionnelles suivies par ces derniers pour qu’ils puissent être 
considérés comme faisant partie du ménage,

  cocher la case «  demande de modération d’impôt pour enfant  » si vous n’avez pas bénéficié de cette dernière lors de votre 
imposition mensuelle.

13_ Voir partie B - 1 - les classes d’impôt au Luxembourg.
14_ Voir page 44 - Déduire vos dépenses de votre impôt

2

Extrait de la page 2 du formulaire 100F
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b  Demande de l’application du crédit d’impôt monoparental - « CIM » (cases 228 à 236) 

Le CIM bénéficie aux contribuables les plus modestes. 

  Montant : 1.500€/an, quel que soit le nombre d’enfants pour autant que les revenus annuels soient inférieurs 
à 35.000€. Le montant baisse progressivement de 1.500€ à 750€ par an pour les revenus annuels entre 35.000€ et 
105.000€.

  Conditions :
- être parent célibataire (classe d’impôt 1A) ;
- avoir un enfant donnant droit à modération d’impôt15.

  Limite : le CIM est diminué de 50% du montant des allocations de toute nature16, que vous percevez pour 
l’entretien de l’enfant, si l’allocation ou la pension dépasse 2.208€/an (soit 184€/mois). En cas de pluralité d’enfants 
et d’allocations, le montant le plus faible des allocations sera pris en considération pour déterminer la réduction 
du crédit d’impôt. Le crédit monoparental n’est pas accordé lorsque les deux parents de l’enfant partagent, avec 
leur enfant, une habitation commune.

  Conséquence : demander le CIM vous obligera à demander l’assimilation à un résident et déclarer l’ensemble de 
vos revenus mondiaux17. Pour l’année fiscale 2023, le CIM est relevé d’un montant de 2 505€ (autrefois 1 500€) pour 
les revenus annuels de 60 000€ ( contre 35 000 € auparavant ). Pour les revenus compris entre 60 000€ et 105 000€ 
le montant est de 2 505€ à 750€. Pour les revenus de plus de 105 000 € le CIM est de 750€. 

c  La demande de bonification d’impôt pour enfant (cases 237 à 241)

15_ Modération accordée par la Caisse pour l’avenir des enfants, ou par une aide financière pour études de la part du CEDIES (Centre de 
Documentation et d’Information sur l’Enseignement Supérieur), ou par une aide aux volontaires de la part du SNJ (Service National de la Jeunesse) 
ou par un dégrèvement fiscal.
16_ Les rentes alimentaires sauf allocations familiales et rentes-orphelins ne sont pas prises en ligne de compte.
17_ Voir explications pratiques sur la partie «  Page 3  - Etat civil / non-résidents » du formulaire 100F. 
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La bonification d’impôt est équivalente au montant de la modération d’impôt pour enfant.

Pour bénéficier de la bonification, votre revenu annuel imposable doit être inférieur ou égal à 76.600 €18. 

La bonification d’impôt pour enfant peut vous être accordée si votre modération d’impôt pour enfant a expiré19 au cours des deux 
années avant votre déclaration (en 2020 ou 2021 pour la déclaration de vos revenus de 2022). 

La bonification ne peut plus être perçue si vous en avez déjà bénéficié deux fois, pour le même enfant. 

 Exemple : 

Le contribuable a bénéficié pour son enfant, qui avait arrêté ses études en 2019, d’une bonification d’impôt pour les années 2020 et 
2021. En début 2022, l’enfant reprend ses études pour les terminer fin 2023. Le contribuable - qui bénéficie d’une modération d’impôt 
pour les années 2020 et 2021 - n’aura plus droit à la bonification d’impôt pour son enfant pendant les années 2024 et 2025.

En outre, la bonification n’est pas cumulable avec la modération d’impôt pour enfant. Ainsi, pour des parents non mariés, si l’un perçoit 
une modération d’impôt pour un enfant, l’autre ne peut pas demander l’octroi du boni pour ce même enfant.

La bonification pour enfant peut toutefois être cumulée avec l’abattement pour enfants à charge n’ayant pas fait partie du ménage 
(case 1801).

En cas de divorce (ou de séparation), la bonification d’impôt est accordée seulement au parent qui garde l’enfant dans son ménage.

 3  PAGE 3 - ÉTAT CIVIL / NON-RÉSIDENTS

Cette page est l’une des plus importantes de la déclaration car elle va permettre de déterminer votre classe d’impôts, les revenus 
considérés pour calculer votre impôts ainsi que votre droit de déclarer des dépenses déductibles.

a  État civil (cases 301 à 309)

Vous devez simplement cocher la case correspondant à votre situation familiale et mentionner la date de début de cette situation (à 
l’exception du célibat). Pour votre première déclaration ou pour la première année de changement de situation, annexez à votre 
déclaration une copie d’un justificatif (exemple : contrat de mariage, déclaration de PACS, jugement de divorce,etc.).

18_ Revenu imposable ajusté.
19_ Par exemple, si les conditions d’âges pour l’octroi des allocations familiales ne sont plus remplies.
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b  Élection facultative d’un domicile au Luxembourg  (case 310 à 321)

En principe, votre bulletin d’impôt20 est envoyé directement à votre domicile en France. Cette rubrique permet
l’envoi de votre bulletin d’impôt à une adresse établie au Luxembourg (par ex. à votre bureau, chez un expert en
charge de votre déclaration au Luxembourg).

c  La demande d’assimilation du non-résident au résident  (cases 322 à 327)

  Principe : lorsque vous choisissez l’assimilation au résident luxembourgeois, vous bénéficiez de tous les 
abattements et déductions prévus pour les résidents. En outre, les couples non-résidents mariés peuvent via cette 
option obtenir une autre classe d’impôt que la classe 1 et se voir appliquer un taux d’impôt en fonction des 
revenus mondiaux du ménage.

  Conditions : 
 déclaration de tous vos revenus mondiaux21. Les revenus luxembourgeois seront à indiquer dans la colonne

« revenus non exonérés » et les autres revenus, français par exemple, dans la colonne « revenus exonérés » ;
 un des membres du ménage doit avoir 90% de ses revenus imposables au Luxembourg, ou ses revenus nets 

annuels non soumis à l’impôt sur le revenu au Luxembourg sont inférieurs à 13.000 €.

  Conséquences : 
 bénéfices de tous les abattements, déductions prévus pour les résidents ;
 les revenus luxembourgeois et étrangers serviront de base pour déterminer le taux d’imposition moyen

applicable aux revenus luxembourgeois.

20_ Récapitulatif envoyé par l’Administration des contributions directes présentant votre revenu imposable et les impôts dus après remise de 
votre déclaration fiscale.
21_ Revenus salariés ou non-salariés, français ou autres.
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  Modalités pratiques  : 
- cocher la case 322 ou 323 ;
- reporter sur la case 325 les revenus de source luxembourgeoise ;
- reporter sur la case 326 le total des revenus luxembourgeois et étrangers du contribuable concerné ;
- le pourcentage des revenus luxembourgeois sera à indiquer à la case 327.

 4  PAGE 4 - OPTIONS EN MATIÈRE D’IMPOSITION COLLECTIVE ET INDIVIDUELLE

a  Imposition collective - époux dont l’un est contribuable résident au Luxembourg  (case 401)

  Principe : les personnes dans cette situation sont imposées mensuellement en classe 1, ou en classe 1A si elles ont des enfants dans 
le ménage.

  Condition : l’un des deux époux doit avoir 90% de ses revenus imposables au Luxembourg.

  Conséquence : octroi de la classe d’impôt 2 et déclaration des revenus des deux époux (notamment les revenus

de l’époux résidant en France).

b  Déclaration de PACS - Octroi de la classe d’impôt 2 (cases 402 à 405)

  Principe : les partenaires pacsés sont en principe imposés toute l’année dans la classe 1, ou 1A s’ils ont un enfant dans leur ménage. 
Ils peuvent via le formulaire 100F obtenir la même imposition que les couples mariés..

  Conditions :

-  le partenariat doit avoir existé durant toute l’année fiscale concernée (du 1er janvier au 31 décembre) ;

- partage d’un domicile ou d’une résidence commun ;

- demande d’assimilation à un contribuable résident (cocher la case 322 ou 323 - voir page 3).

Document à fournir : copie de la déclaration de PACS uniquement lors de la première déclaration de ce dernier (sinon cocher la case 
405 - « déjà présenté »).

  Conséquences :

-  imposition comme pour les couples mariés pour les deux partenaires ;

-  déclaration des revenus des deux partenaires (même les revenus français d’un partenaire ne travaillant pas au Luxembourg).
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c  Imposition individuelle - résidents et non-résidents assimilés (cases 406 à 429)

Vous devrez choisir entre trois modes d’imposition :

 l’imposition collective ;

 l’imposition individuelle pure ;

  l’imposition individuelle avec réallocation.

Les trois modes d’impositions sont détaillés dans la première partie de notre guide détaillant les différentes 
classes d’impôts.

Vous souhaitez estimer la meilleure situation ? Une plateforme de simulation d’imposition entre les trois modes 
repris ci-dessous est disponible sur le site guichet.public.lu. Vous retrouverez les simulateurs sur le lien suivant :

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/impots-taxes/activite-salariee-resident/changement-situation-perso/
imposition-collective-individuelle.html

Pour remplir cette partie de votre déclaration fiscale, vous devez :

 cocher les cases 406 et 407/408 si vous souhaitez confirmer votre mode d’imposition de l’année en cours (tel que 
repris sur votre fiche de retenue d’impôt suite à votre demande effectuée auprès de l’Administration des 
contributions directes),

 faire valoir un autre choix d’imposition pour l’année concernée en cochant la case 409.

Les cases 410 à 412 vous permettent de choisir entre les trois modes d’imposition repris ci-avant.

 Vous pouvez également révoquer votre choix d’imposition exprimé en remplissant les cases 413 à 415.

Si vous optez pour l’imposition individuelle pure ou l’imposition individuelle avec réallocation (cases 411 ou 412), 
vous devrez remplir également les cases 416 à 429. 
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5  PAGE 7 - DÉCLAREZ VOS SALAIRES
Vous devez remplir cette page avec soin afin de déterminer vos revenus nets provenant de votre occupation salariée. Pour ce faire, il 
vous suffit de vous munir de votre certificat de rémunération pour l’année concernée et de reporter dans votre déclaration les 
informations y figurant.

a  Déclarations de vos revenus bruts (cases 701 à 729)

Indiquez dans cette partie vos salaires bruts, ainsi que les prestations en cas de maladie, maternité, accident ou chômage que vous 
avez éventuellement perçus. Les cases 722 à 725 concernent les rémunérations versées par les employeurs occupant dans le cadre de 
leur vie privée des salariés pour travaux de ménage, garde d’enfants ou aide à la personne. L’ensemble de ces informations sont 
reprises sur votre certificat de rémunération (ou pour les prestations sociales, sur le certificat remis par l’organisme compétent).

Vos revenus luxembourgeois sont à indiquer dans la colonne «revenus non exonérés».

La colonne « revenus exonérés » correspond quant à elle, aux revenus français que vous avez pu percevoir.

Si vous êtes non-résident, et que vous ne demandez pas l’assimilation (voir page 3 de la déclaration), cette colonne ne vous concerne 
pas. Si vous demandez l’assimilation aux résidents luxembourgeois, vos revenus exonérés doivent être déclarés mais ils ne seront pas 
imposés. Ils serviront à établir le taux effectif auquel vous serez imposé.
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b  Les déductions possibles (cases 730 à 754)

Pour les contribuables non-résidents, seuls les frais ou dépenses en rapport économique direct avec le revenu 
luxembourgeois sont déductibles.

On peut déterminer 3 types de déductions à opérer dans le cadre de la page 7 : 

 les exemptions ;

 les frais d’obtention ;

 les frais de déplacement. 

1.  Les exemptions (cases 730 à 742)
Certaines sommes perçues à l’occasion de votre activité salariée sont exemptées d’impôt. Leur montant est 
également repris sur votre certificat de salaire et leur détermination est de la responsabilité de votre employeur. 
Il vous suffit de reporter ces sommes aux cases 730 à 742. Leur montant viendra réduire votre rémunération 
imposable. La déclaration 100F distingue 3 types d’exemptions :

 les salaires payés pour heures supplémentaires : entièrement exemptés d’impôt (salaire normal + supplément 
de salaire);

  les suppléments de salaire : (travail de nuit, dimanche et jours fériés) : exonérés seulement pour la partie 
supérieure de salaire perçu ;

  les autres exemptions (vous trouverez ci-dessous une liste non-exhaustive des revenus exemptés d’impôt les 
plus récurrents) :

 -  bonifications d’intérêts ou subventions d’intérêts22, exemptés de 500 € à 6.000 € selon le type de prêt et 
selon l’imposition collective ou non du ménage.

 -  indemnités de départ, de résiliation, de licenciement ou indemnité en cas de fermeture d’entreprise ou de 
plan social, dans la limite de 12 fois le salaire social mensuel minimum (non-qualifié). 

D’autres exemptions, comme les cadeaux jubilaires23 ou les allocations de naissance, peuvent figurer sur votre 
certificat de salaire ou sur vos certificats fournis par les institutions de sécurité sociale.

22_ Il s’agit de la déduction de votre imposition par l’employeur des intérêts découlant d’un prêt contracté par le salarié auprès d’un établissement 
financier. 
23_ Cadeaux accordés par un employeur à un salarié pour ancienneté de service.
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2.  Les frais d’obtention (cases 743 à 746)

 Définition : 
les frais d’obtentions correspondent à des frais en relation directe avec l’occupation salariée, c’est-à-dire les frais engagés en vue 
d’acquérir, d’assurer ou de conserver les revenus.

 Exemples : 

 cotisations versées aux organisations syndicales,

 frais exposés pour suivre des cours de perfectionnement,

  dépenses pour les vêtements et outils professionnels (bleu de travail, chaussures de sécurité, littérature professionnelle, etc.).

 Limite : 
les dépenses en relation avec le train de vie personnel (logement, etc.) ne sont pas déductibles.

 Montant : 
 forfait de 540 € par contribuable (vos frais sont inférieurs à ce montant), ou

  déduction de vos frais effectifs (si supérieurs à 540 €), en joignant les justificatifs nécessaires à votre déclaration et en reprenant 
les frais de façon détaillée sous forme d’annexe à la déclaration.

Revenus exonérés : vos revenus français peuvent bénéficier de la déduction du forfait de 540 € (ou 45 € par mois). Si un des 
contribuables cumule des revenus exonérés et non exonérés, le forfait de 540 € doit être réparti au prorata. 

3.  Les frais de déplacement (cases 747 à 754)
Il s’agit d’un abattement forfaitaire attribué par l’Administration des contributions directes en fonction de la distance entre votre 
domicile et votre lieu de travail.

Leur montant est repris directement sur votre certificat de rémunération ainsi que sur votre fiche de retenue d’impôt. Le montant 
maximum est fixé à 2.574 € par an par contribuable.

Ce montant est en principe pris en considération par votre employeur lors de la retenue mensuelle sur votre salaire mais doit tout de 
même être reporté sur votre déclaration.

c  Détermination de votre revenu net (cases 755 à 762)
Vous avez indiqué le total de vos rémunérations brutes (case 726) ainsi que le total de vos déductions (case 755).  
Il vous suffit maintenant de faire le calcul suivant : « rémunération brutes - total des déductions = revenus nets. ».
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 6  PAGE 8 - DÉCLAREZ VOS RETRAITES

Vous devez remplir cette partie si vous êtes un ancien salarié du Luxembourg, ou si vous avez demandé l’assimilation 
à un résident luxembourgeois et que vous percevez une retraite française.

Les modalités pratiques sont identiques à celles concernant les revenus provenant d’une occupation salariée. 
L’ensemble des informations figure sur votre certificat de pension remis par l’institution compétente.

a   Déclarations de vos revenus bruts (cases 801 à 828)

Vos revenus luxembourgeois sont à indiquer dans la colonne « revenus non exonérés».

La colonne « revenus exonérés » correspond quant à elle, aux revenus français que vous avez pu percevoir. Vous 
devez reporter vos retraites françaises uniquement en cas de demande d’assimilation à un résident. 

Pour déterminer votre revenu net, il convient d’indiquer les pensions versées par vos anciens employeurs ou 
caisses de retraite, vos rentes viagères de prévoyance vieillesse, et diverses rentes ou allocations que vous auriez 
pu percevoir (cases 801 à 828).

Vos pensions provenant d’une activité professionnelle sont soumises à la retenue à la source aux mêmes conditions 
que celles prélevées sur les salaires.

En remplissant les cases 817 à 820 vous pouvez bénéficier d’une exemption de 50%. Il existe deux types de rentes 
éligibles à cette exonération de 50% :

 les rentes viagères mensuelles, résultant d’un contrat de prévoyance-vieillesse ;

  les rentes et autres avantages périodiques viagers constitués à titre onéreux ou indemnitaire.

Une tranche de 50% de ces rentes est exonérée à condition que :

  les rentes et/ou les autres droits ne soient pas susceptibles de donner lieu à une imposition dans le cadre de 
l’une des trois premières catégories de revenus (bénéfice commercial, agricole ou provenant de l’exercice d’une 
profession libérale) ;

  les rentes et les autres droits soient constitués à titre onéreux moyennant contre-prestation globale, c’est-à-
dire une prestation d’un montant exactement déterminé ou déterminable au moment de la constitution de la 
rente ou rente à titre indemnitaire.
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b   Les frais d’obtentions (cases 837 à 840)

 Ce sont en résumé les frais engagés afin d’être en mesure de percevoir une pension.

Lorsque vous êtes pensionné, vous bénéficiez d’une déduction forfaitaire de 300 €24, mais si vous estimez avoir dépensé plus que 
cette somme, vous pouvez opter pour la déduction de vos frais effectifs, en joignant les justificatifs nécessaires à votre déclaration.

La déduction de vos frais réels s’appliquera au prorata, sur votre revenu de pension non exempté. 

c   Détermination de votre revenu net (cases 841 à 844)

Vous avez indiqué le total de vos rémunérations brutes (case 833) ainsi que le total de vos déductions (case 837).  
Il vous suffit maintenant de faire le calcul suivant : « pensions et rentes brutes - total des déductions = revenus nets à reporter ». 

d   L’abattement extra-professionnel (cases 845 et 846)

Vous pouvez bénéficier de l’abattement extra-professionnel si vous êtes mariés ou partenaires, et imposés collectivement (cases 845 
à 846).

En effet, si vous êtes bénéficiaire de revenus de pension ou de rente depuis moins de 3 ans (au début de l’année d’imposition), et que 
votre conjoint(e) continue de percevoir des revenus salariés, vous pouvez cocher la case 845, afin de continuer à bénéficier de 
l’abattement extra-professionnel. Cet abattement correspond à une somme de 375 € par mois d’assujettissement (4 500 € pour l’année, 
si vous avez été imposable chaque mois de l’année).

24_ Si les deux époux/partenaires sont imposés collectivement et sont tous deux pensionnés, la déduction forfaitaire atteint 600€ (300€x2).
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 7   PAGE 10 - DÉDUCTION DES INTÉRÊTS D’EMPRUNTS IMMOBILIERS  
POUR LES ASSIMILÉS RÉSIDENTS

La page 10 de la déclaration fiscale concerne principalement les revenus de source locative.

Elle concerne en théorie principalement les frontaliers qui possèdent des logements mis en location. 
Cependant, la majorité des frontaliers doivent remplir une partie de cette page car c’est dans cette partie qu’ils 
peuvent déduire les intérêts sur leurs emprunts immobiliers.

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses intérêts d’emprunts immobiliers sur sa résidence principale en France que 
s’il a demandé l’assimilation à un contribuable résident.

 Principe :

Si vous êtes propriétaire, vous avez la possibilité de déduire les intérêts débiteurs en relation avec l’acquisition 
ou la construction de votre habitation personnelle, qu’elle soit située en France ou au Luxembourg. 

Il est à noter que cette déduction des intérêts débiteurs ne peut se faire que sur votre résidence principale 
uniquement au moment de l’occupation du bien. 

En effet, les intérêts d’emprunt immobilier de votre  résidence secondaire ne sont pas déductibles , il en va de 
même pour les dépenses liées à  des travaux d’entretien ou d’agrandissement.

 Modalités pratiques :

Ces intérêts débiteurs sont considérés comme des « frais d’obtention » de revenus provenant de la location de 
bien. En effet, l’Administration des contributions directes va estimer fictivement que votre résidence principale 
génère un revenu de location (valeur locative), duquel vous pourrez déduire les intérêts débiteurs/hypothécaires 
de votre emprunt immobilier.

Deux périodes différentes sont à distinguer : avant l’occupation de votre habitation (exemple : pendant sa 
construction), et à partir de votre installation. C’est la raison pour laquelle vous devrez indiquer à la case 1054 la 
date d’occupation du logement. En effet, la date d’occupation sert à déterminer le plafond déductible des intérêts 
débiteurs, ainsi que les rentes et charges permanentes en relation avec l’immeuble.
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 Période avant l’occupation du logement
L’intégralité des intérêts débiteurs de votre emprunt immobilier sont déductibles dès lors que vous n’occupez pas encore votre 
logement. C’est le cas durant sa construction, durant les travaux de rénovation, d’agrandissement ou le temps que vous emménagiez. 
Toutefois, cette période transitoire ne peut pas excéder deux années.25

En cas d’achat d’un terrain à bâtir, les intérêts débiteurs du prêt immobilier peuvent être déduits du « revenu de location » uniquement 
si la construction d’une habitation intervient rapidement après l’acquisition du terrain.

Dans le cas contraire, les intérêts débiteurs peuvent être déductibles dans la section « dépenses spéciales » (page 14 de la déclaration).

En outre, les frais de financement comme les actes d’obligations hypothécaires, ou les frais de dossier peuvent être déduits, s’ils se 
rapportent à la période précédant l’occupation, et si la construction ou l’achat du logement est commencé ou projeté.

Si vous achetez votre habitation en viager, les arrérages de rente viagère que vous versez pour l’achat de votre maison peuvent être 
déduits à hauteur de 50%.

 

 Les maximas déductibles sont les suivants :26

Nombre d’années d’occupation
Maximum déductible par personne dans le ménage  
(pour chaque époux/partenaire et par enfant26)

1ère année + 5 ans 2.000 €

5 ans suivants 1.500 €

11 années et plus 1.000 €

Bien évidemment, il faudra fournir à l’Administration des contributions directes les pièces justificatives de vos demandes. Un certificat 
justifiant le montant des intérêts débiteurs en relation avec le prêt souscrit au cours de l’année d’imposition devra ainsi être annexé 
à votre déclaration. L’administration fiscale pourra en outre, si besoin, vous demander de fournir des copies d’actes notariés ou de 
factures.

25_ Circulaire LIR du 16 mars 2005.
26_Enfant ouvrant droit à une modération d’impôt.
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 8  PAGE 13 À 16 - DÉDUIRE VOS DÉPENSES DE VOTRE IMPÔT

La partie de cette déclaration peut permettre au contribuable de diminuer son revenu imposable. En effet, les 
dépenses spéciales permettent aux frontaliers de pouvoir faire valoir certaines de leurs dépenses qui ne sont pas 
liées à la réalisation des revenus.

Une grande partie de ces dépenses déductibles ne peuvent être prises en considération dans la déclaration 
fiscale que si le contribuable frontalier a demandé l’assimilation à un contribuable résident. 

Les frontaliers qui ne demandent pas l’assimilation pourront uniquement faire valoir la déduction de leurs 
cotisations sociales (cases 1601 à 1608).

Un minimum forfaitaire de 480 € est déductible au titre des dépenses spéciales. Si en additionnant les différentes 
déductions ci-dessous, vous ne parvenez pas à atteindre ce montant, vous pourrez tout de même indiquer  
« 480 € » à la case 1551. Ce montant sera doublé en cas d’imposition collective, si vous et votre partenaire/
conjoint(e) êtes salariés.

a   Les rentes particulières et pensions alimentaires (page 13 - cases 1301 à 1339)
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 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un contribuable résident.

Arrérages de rentes et de charges permanentes dues en vertu d’une obligation particulière (case 1301 et 1302) : il s’agit des sommes 
dues en vertu d’un contrat, d’une disposition légale ou d’une décision de justice. Elles sont déductibles dans la mesure où elles ne sont 
pas en rapport économique avec des revenus exemptés et ne sont pas des frais d’obtention.

Pour faire valoir ces dépenses, il convient de joindre des justificatifs (décision de justice + preuve des paiements).

Les rentes viagères constituées à titre onéreux moyennant contre-prestation globale27 sont déductibles à raison de 50%. Ainsi, si vous 
achetez votre maison en viager, vous pourrez déduire en tant que dépense spéciale la moitié des rentes mensuelles versées.

Rente alimentaire en cas de divorce (1303 à 1309) : les pensions alimentaires versées entre ex-époux et fixées par une décision de 
justice postérieure au 1er janvier 1998 sont déductibles à hauteur de 24.000 €/an28.

Pour les rentes ou pensions fixées antérieurement au 1er janvier 1998, vous retrouverez toutes les informations sur le lien suivant : 
https://impotsdirects.public.lu/fr/az/r/rente_pay_divor.html

Listez le détail de vos rentes et charges des cases 1310 à 1339.

b   Intérêts débiteurs sur crédits à la consommation et primes d’assurances (page 14 - cases 1401 à 1435)

1.   Intérêts débiteurs sur crédits à la consommation

 
 Attention 

Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un contribuable résident. 

 

27_ Par contre-prestation globale, il faut entendre une prestation d’un montant exactement déterminé ou déterminable au moment de la constitution de la rente.
28_ Si la rente n’a pas été payée sur une année d’imposition complète, le montant maximal déductible est proportionnel au nombre de mois d’assujettissement sur l’année.
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 Principe : il s’agit des intérêts débiteurs dus par le contribuable suite à la contraction de crédits à la consommation 
(crédits servant à l’achat d’une voiture, de meubles, pour financer des voyages, un mariage, des études, les intérêts 
débiteurs sur compte bancaire ou carte de crédit, etc.). 

 Report : inscrivez le nom des banques et organismes de prêts sur la première colonne (cases 1401 à 1431). Sur la 
deuxième colonne (cases 1402 à 1432), inscrivez la relation économique de la dette (ex. prêt hypothécaire, prêt à la 
consommation, etc.) A la troisième colonne (cases 1403 à 1433), reportez vos intérêts.

 Montant : le montant de déduction de vos intérêts débiteurs est à cumuler avec le montant de vos primes 
d’assurances et cotisations. Ces intérêts sont déductibles jusqu’à concurrence d’un plafond annuel de 672 €, 
majoré de ce même montant pour le conjoint - si les conjoints sont imposés collectivement - et pour chaque 
enfant donnant droit à une modération d’impôt (dans la limite de trois enfants).

 Documents à fournir : vous pouvez demander à vos banques en début d’année de vous fournir des certificats 
reprenant l’ensemble de vos crédits et intérêts débiteurs payés sur ces crédits et les joindre à votre déclaration.

2.   Primes d’assurance et cotisations (page 14 - cases 1436 à 1469)

Extrait de la page 14 du formulaire 100F

 

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 
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Les primes d’assurance se divisent en 2 catégories :

  les primes versées à titre d’assurance en cas de vie, de décès, d’accidents, d’invalidité, de maladie ou de 
responsabilité civile à des compagnies privées agrées au Grand-duché ou agrées et ayant leur siège dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne.

  D’une manière générale, les assurances couvrant des dommages matériels sont exclues. La partie 
responsabilité civile de ces assurances (notamment pour la prime d’assurance automobile) est pleinement 
déductible.

 Les contrats d’assurance vie doivent avoir été souscrits pour une durée effective d’au moins 10 ans pour que 
les primes versées soient déductibles (en cas de résiliation du contrat avant le terme des 10 ans, les primes 
relatives à ce contrat déduites antérieurement seront considérées comme déduites à tort et donneront lieu à 
une imposition rectificative).

  les cotisations versées à des sociétés de secours mutuels reconnues dans le but d’assurer les risque de 
maladie, accident, incapacité de travail, infirmité, chômage, vieillesse et décès.

Montant déductible

Le montant de vos primes et cotisations est à cumuler avec le montant de vos intérêts débiteurs (voir §1. page 
précédente). Ces primes et cotisations sont déductibles jusqu’à concurrence d’un plafond annuel de 672 €.

Le plafond est majoré de son propre montant pour le conjoint ou partenaire, si les conjoints ou partenaires sont 
imposés collectivement et pour chaque enfant faisant partie du ménage.

En cas de paiement d’une prime unique au titre d’une assurance décès à capital décroissant en vue d’assurer le 
remboursement d’un prêt consenti, il existe une majoration du plafond qui varie selon votre âge et une 
majoration également pour chaque enfant faisant partie du ménage.

c   Cotisations sociales versées à titre volontaire (page 15 - cases 1501 à 1502)

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

 Principe : il s’agit des cotisations payées à titre personnel à un établissement de sécurité sociale pour une 
assurance continuée29, volontaire30 ou facultative31, ainsi que des achats de période en matière d’assurance 
maladie ou pension. Ces cotisations sont intégralement déductibles, sans plafond. Joignez une copie des 
preuves de versement à votre déclaration.

29_ Est visée ici la possibilité de continuer de cotiser à l’assurance pension en cas de perte d’emploi.
30_ Concerne la possibilité de continuer à cotiser à l’assurance maladie en cas de perte d’emploi.
31_ Permet à une personne qui ne possède aucun revenu au Luxembourg de cotiser à l’assurance maladie et pension.

49

Extrait de la page 15 du formulaire 100F

https://frontaliers-grandest.eu/


Guide 2023 - Déclaration fiscale pour les frontaliers FRANCO/LUXEMBOURGEOIS www.frontaliers-grandest.eu 

d   Prévoyance-vieillesse (page 15 - cases 1503 à 1531)

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

 Conditions de déduction : 

 la durée minimale de souscription du contrat doit être d’au moins 10 ans ;

  la prestation est payable au plus tôt à l’âge de 60 ans ;

  le remboursement anticipé de l’épargne est exclu, sauf pour les cas de maladie grave et d’invalidité ;

  la prestation est payable au plus tard à l’âge de 75 ans ;

  la limite d’âge pour souscrire un contrat est de 65 ans accomplis au 1er janvier de l’année de la souscription. 

 Déductions

La déduction est de 3.200 €. 

e   Cotisation versée à une caisse d’épargne-logement agréée (page 15 - cases 1532 à 1555)
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 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

 Principe : les fonds versés à des caisses d’épargne-logement agréées au Luxembourg ou dans un autre État 
membre de l’Union européenne donnent lieu à déduction fiscale.

 Conditions :
 le contrat d’épargne-logement implique des cotisations régulières,
  le contrat est souscrit dans le but de financer l’achat d’un terrain à bâtir ou la construction, l’acquisition ou 

la transformation d’une maison ou d’un appartement utilisé pour les besoins personnels d’habitation (il doit 
donc servir de résidence habituelle à l’épargnant).

Le fait que l’immeuble se situe sur le territoire luxembourgeois ou à l’étranger est sans importance.

 Montant : les cotisations versées en vertu d’un contrat épargne-logement peuvent être déduites jusqu’à 
concurrence d’un montant annuel de 672 € pour le contribuable, majoré du même montant pour le conjoint - si 
les conjoints sont imposés collectivement - et pour chaque enfant. Le plafond est de 1.344 € si l’âge du 
souscripteur est de 18 à 40 ans accomplis au début de l’année d’imposition.

 Remarque : en cas de résiliation du contrat (sauf en cas de décès du salarié ou d’invalidité permanente) ou en 
cas d’utilisation des fonds du contrat à d’autres fins, les primes antérieurement déduites perdent leur caractère 
déductible. Cela donne lieu à une imposition rectificative pour les années en causes en défaveur du contribuable.

 NB
 

  Notez que si un Plan d’Épargne Logement entre bien dans la catégorie des dépenses spéciales, il n’en est pas 
de même du Compte Épargne Logement en raison des versements non fixes et des retraits possibles sur ce 
type de compte.

En outre, les cotisations versées sur un Plan Epargne Logement (PEL) souscrit en France ne donnent pas lieu 
en pratique à déductions pour l’Administration des contributions directes au Luxembourg. Celle-ci rejette les 
demandes de déductions de cotisations versées sur un PEL français du fait que les organismes français proposant 
ces contrats (en majorité des banques) ne correspondent pas aux organismes spécialisés au Luxembourg, qui 
eux ne proposent aucun autre produit financier.

 Total des dépenses spéciales couvertes par le minimum forfaitaire 

Lorsque vous avez additionné toutes les dépenses spéciales énumérées précédemment, reportez le total à la 
case 1551. Si le montant des dépenses spéciales est inférieur au minimum forfaitaire de 480 €, c’est ce dernier 
qui sera conservé pour effectuer la déduction. En revanche, si le total des dépenses spéciales dépasse 480 €, 
c’est cette somme qui sera prise en compte. 
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f    Cotisations en raison de l’affiliation obligatoire à un régime de sécurité sociale et cotisations versées 
dans le cadre d’un régime complémentaire de pensions (page 16 - cases 1601 à 1608)

Les cotisations liées à vos revenus luxembourgeois sont à reporter dans la colonne « revenus non exonérés ». Vous 
trouverez le montant des cotisations à reporter dans votre déclaration sur votre certificat de rémunération ou de 
pension.

 Principe : sont déductibles du total de vos revenus nets :

  les prélèvements et cotisations versés en raison de l’affiliation obligatoire des salariés au titre de l’assurance 
maladie et de l’assurance pension (sans limitation) ;

  les cotisations personnelles des salariés en raison de l’existence d’un régime complémentaire de pension 
jusqu’à concurrence d’un plafond annuel de 1.200 €.

À noter que dans le cadre d’une imposition collective, vous avez la possibilité de déduire des cotisations de 
pension complémentaire jusqu’à concurrence d’un plafond doublé, soit 2.400 €, à condition toutefois que chacun 
des époux/partenaires contracte en son nom personnel une assurance pension complémentaire. Notez que pour 
le reports des cotisations sociales françaises, l’Administration des Contributions Directes applique un forfait de 
14,4%.

 Remarque : le versement de la pension complémentaire avant l’âge de 60 ans, pour des raisons autres qu’une 
maladie grave ou une invalidité du contribuable, provoquera la perte rétroactive de l’avantage fiscal.

g   Libéralités (page 16 - cases 1609 à 1634)
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 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

 Principe : vous pouvez déduire de votre revenu les dons et les libéralités effectués à certaines organisations et 
fondations reconnues d’utilité publique du Luxembourg ou d’un Etat membre de l’Union Européenne à condition 
que le total de vos dons soit supérieur ou égal à 120 €.

 Montant : jusqu’à 20% du total des revenus nets ; dans la limite de 1.000.000 €.

Vous trouverez la liste des organismes luxembourgeois agréés à l’adresse suivante :

https://www.impotsdirects.public.lu/az/l/libera_dons/index.html

 Remarque : vous pouvez demander aux organismes à qui vous versez des dons de vous fournir un justificatif 
de versement sur base annuelle, et le joindre ainsi en annexe de votre déclaration.

 Total des dépenses spéciales  
Vous devez reporter le total de vos dépenses déductibles à la case 1639 et la reporter ensuite page 20 de votre 
déclaration case 2037.

 9   PAGE 17 ET 18 - ASSIMILÉS RÉSIDENTS - DÉDUISEZ VOS CHARGES 
EXTRAORDINAIRES

La notion de charge extraordinaire recouvre un ensemble de dépenses qu’un contribuable n’a pu se soustraire 
du fait de sa situation personnelle ou familiale. Il s’agit donc de charges qui sont indépendantes des revenus et 
des ressources du contribuable. 

L’ensemble de ces frais peut constituer une charge extraordinaire qui pourra être déduite du revenu imposable 
du contribuable.

Le frontalier a deux solutions :

  faire valoir l’ensemble de ces charges en fonction de ses revenus (notamment s’il a supporté énormément de 
charges sur une année) ;

  faire valoir le montant forfaitaire de 5.400 € pour certaines charges (principalement garde d’enfants) si le 
montant de ces frais se rapproche de ce forfait.
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a   Déduisez vos charges selon vos revenus (cases 1701 à 1711)

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

 Principe : sont considérées comme des charges extraordinaires les dépenses provoquées par :

  un événement exceptionnel ;

  un événement inévitable auquel le contribuable ne peut se soustraire.

Il s’agira ainsi des frais de maladie (non-remboursés), frais funéraires, frais de justice ou honoraires d’avocat à 
l’occasion d’un procès pénal ou d’un divorce, frais d’entretien des personnes pouvant réclamer des aliments 
(ascendant/descendant, y compris beaux-parents, ou époux séparés de corps), ainsi que des frais liés à un régime 
alimentaire spécifique dicté par des nécessités médicales.

Si vous exposez des frais d’entretien, d’éducation ou de formation professionnelle pour des parents proches (vos 
frères, sœurs, neveux, etc.), qui n’ont personne à qui demander un soutien légal (père, mère, fils, fille etc.), vous 
pouvez déduire ces dépenses, dans une certaine limite :

  575 € pour le premier parent de plus de 18 ans, puis 330 € pour chaque parent supplémentaire de plus de 18 
ans ;

  230 € pour chaque parent de moins de 18 ans.

Toutefois, ces sommes sont réduites à concurrence des ressources du parent.
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Les dépenses doivent être réelles et réduire considérablement vos capacités contributives. C’est le cas lorsque 
les charges extraordinaires dépassent les pourcentages de revenu imposable suivants :

 

Pour un contribuable appartenant à la classe d’impôt 

1 1a ou 2

  Nombre de modérations d’impôt pour enfants

POUR UN REVENU 
IMPOSABLE DE :   0 1 2 3 4 5

inférieur à 10.000 € 2% 0% 0% 0% 0% 0% 0%

de 10.000 à 20.000 € 4% 2% 0% 0% 0% 0% 0%

de 20.000 à 30.000 € 6% 4% 2% 0% 0% 0% 0%

de 30.000 à 40.000 € 7% 6% 4% 2% 0% 0% 0%

de 40.000 à 50.000 € 8% 7% 5% 3% 1% 0% 0%

de 50.000 à 60.000 € 9% 8% 6% 4% 2% 0% 0%

supérieur à 60.000 € 10% 9% 7% 5% 3% 1% 0%

 Exemple : 
Vous avez un enfant à charge et un revenu imposable de 40.000 €. Vous pourrez déduire toutes les charges 
réelles supérieures à 1.600 € (40.000 x 4% = 1.600 €). Si vous avez un montant de 8.000 € à déduire pour des frais 
de garde d’enfant, vous pourrez déduire un montant de 6.400 € (8.000 - 1.600 €).

Pour bénéficier de cet abattement, vous devez cocher la case 1701, puis compléter les cases 1702 à 1710.

 Invalidité et infirmité (cases 1712 à 1718)

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 
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 Principe : vous pouvez demander, si vous êtes en situation de handicap, un abattement forfaitaire de revenu 
imposable au titre des charges extraordinaires qui sont en rapport direct avec l’état d’invalidité ou d’infirmité. 

Cela concerne :

  les mutilés de guerre ;

  les victimes d’un accident de travail ;

  les personnes physiquement handicapées autres que celles visées ci-dessus et les personnes mentalement 
handicapées, à condition que le dommage corporel ou mental dont elles sont atteintes subsiste pendant une 
durée prévisible d’un an au moins ; 

  les personnes souffrant d’une maladie reconnue comme maladie professionnelle ; 

  les personnes aveugles ou dont la vision centrale est inférieure à 5% de la normale ;

  les personnes, qui, en raison de leur infirmité, ne peuvent pas vivre sans l’aide et les soins de tierces personnes.

Cet abattement forfaitaire varie en fonction du taux de réduction de la capacité de travail certifié par le médecin :

Taux de la réduction de la capacité de travail Abattement forfaitaire annuel

de 25% à 35% exclusivement 150 €

de 35% à 45% exclusivement 225 €

de 45% à 55% exclusivement 375 €

de 55% à 65% exclusivement 450 €

de 65% à 75% exclusivement 525 €

de 75% à 85% exclusivement 585 €

de 85% à 95% exclusivement 645 €

de 95% à 100% inclusivement 735 €

 
NB

 
  Pour les personnes dont la vision centrale est nulle ou inférieure à 5% de la vision normale et pour celles dont 
le handicap est tel qu’elles doivent recourir à l’assistance et aux soins d’autrui, l’abattement forfaitaire annuel 
est fixé à 1.455 €.

b    Abattement forfaitaire pour frais de domesticité, frais d’aides et de soins en raison de l’état de 
dépendance, ainsi que pour frais de garde d’enfant (cases 1719 à 1727)
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 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

 Principe : sont visés ici :

  les frais de domesticité - comprennent les sommes pour les aides de ménage, hommes ou femmes de 
charge et autres gens de maison déclarés, qui travaillent à l’intérieur de votre domicile32,

  les frais d’aide et de soins  - correspondent aux charges relatives à l’emploi de personnes engagées pour 
assurer des aides et des soins nécessaires en raison de l’état de dépendance du contribuable, de son conjoint 
imposable collectivement ou d’un enfant,

  les frais de garde d’enfants - s’entendent des frais de garde d’enfants de moins de 14 ans auprès d’organismes 
agréés, même dans un autre État membre de l’Union Européenne, attestés par facture.

 Montant 
Pour ces frais, vous pouvez choisir entre :

  la déduction du montant effectif des dépenses compte tenu de la charge normale (cases 1701 à 1710), ou 

  la déduction du montant effectif des dépenses à concurrence d’un plafond maximum de 450€/mois ou  
5.400 €/an (cases 1718 à 1722). 

c   Abattement pour enfant n’ayant pas fait partie du ménage (page 18 -cases 1801 à 1829)

  
 Attention 
Le frontalier ne peut faire valoir ses dépenses dans cette rubrique que s’il a demandé l’assimilation à un 
contribuable résident. 

32_ Les jardiniers, chauffeurs ou concierges ne rentrent pas dans cette catégorie.

57

Extrait de la page 18 du formulaire 100F

https://frontaliers-grandest.eu/


Guide 2023 - Déclaration fiscale pour les frontaliers FRANCO/LUXEMBOURGEOIS www.frontaliers-grandest.eu 

 Principe : vous pouvez demander cet abattement lorsque vous subvenez toujours au besoin d’un enfant parti 
pour faire des études.

 Conditions :

  l’enfant ne vit pas dans votre ménage ;

  vous ne bénéficiez pas d’une modération d’impôt pour cet enfant ;

  vous supportez à titre principal (+ de 50%) les frais d’entretien et d’éducation.

 Si l’enfant est âgé de 21 ans et plus :

  il doit poursuivre des études de plus d’une année, à temps plein, de manière continue durant l’année 
d’imposition, et ;

  les frais d’entretien et les dépenses relatives aux études doivent être principalement à votre charge. 

Votre intervention doit être considérée comme « nécessaire ».

En effet, si votre enfant perçoit des revenus nets dépassant 60% du salaire social minimum (soit 1.504,94 €  au 1er 

avil 2023), votre intervention ne sera pas considérée comme nécessaire. Vous devez exposer vos frais réels, en les 
justifiant, dans la limite d’un plafond de 4.020 € par an et par enfant. 

 
NB

 
  En cas de divorce ou de séparation, l’abattement n’est possible que pour un seul ménage.

 10  PAGE 19 - REPORTEZ VOS IMPÔTS (cases 1923 à 1926)

Vous ne devez plus reporter vos retenues sur salaires et pensions sur les pages 7 et 8 mais sur la page 19.

Munissez de votre certificat de salaire et/ou de pensions et reportez dans les cases 1923 à 1926 vos retenues 
d’impôts !
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 11  PAGE 20 - LA DÉTERMINATION DE VOTRE REVENU IMPOSABLE

Pour déterminer votre revenu imposable, il vous suffit de reporter dans chaque case le montant de chacun de 
vos revenus (cases 2001 à 2036). Vous devez ensuite additionner ces revenus pour obtenir le total et l’inscrire à 
la case 2033.

Vous pourrez alors déduire de ce total les dépenses spéciales indiquées à la case 2037. Vous obtiendrez ainsi le 
montant de votre revenu imposable. 

Vous pouvez dès lors calculer le montant de votre impôt grâce à la méthode indiquée dans la première partie de 
ce guide.

  
 Attention 
N’oubliez pas de bien dater et signer votre déclaration, la signature des deux époux ou partenaires étant requise 
pour l’imposition collective. 
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 12  TABLEAU SYNTHÉTIQUE

      VOTRE SITUATION DEDUCTIONS POSSIBLES PLAFONDS CASES
VOIR DANS  
CE FASCICULE

N
O

N
-R

ES
ID

EN
T

Vous avez un enfant de moins de 21 ans au 1er 
janvier de l’année d’imposition, ayant terminé 
sa scolarité.

Vous pouvez demander la bonification 
d’impôt pour enfant à l’Administration des 
Contributions Directes à condition de ne plus 
percevoir d’allocations (de la part de la CAE par 
exemple) et de ne pas avoir bénéficié plus de 2 
fois de la bonification.

Votre ancienne modération 
d’impôt (allocation), dans la 
limite de 922,5 €/enfant

n° 237  
à 241

« la demande de 
bonification d’impôt 
pour enfant  »  
p.32Vous avez un enfant de plus de 21 ans au 

1er Janvier, qui poursuit des études ou une 
formation professionnelle

Votre enfant effectue des études, ou une 
formation professionnelle et ne vit plus chez 
vous.

Vous pouvez demander un Abattement pour 
enfant ne faisant plus partie du ménage, si 
vous subvenez toujours à ses besoins.

Dans la limite de                        
4.020 €/enfant

n°1801  
à 1829

« Abattement pour 
enfant n’ayant pas fait 
partie du ménage » p.55

Vous avez effectué des heures 
supplémentaires

Si vous avez intégré ces sommes au calcul de 
vos revenus bruts, vous pouvez les déduire

Aucun n° 730  
à 742

« les exemptions » p.38

Vous avez bénéficié de chèques repas

Vous avez reçu des cadeaux de votre 
employeur à l’occasion d’un jubilé ou de 
l’anniversaire de l’entreprise

Vous avez reçu des indemnités de départ

Vous percevez une rente viagère mensuelle 
résultant d›un contrat prévoyance vieillesse

Vous pouvez déduire la moitié du montant de 
ces rentes

Aucun, dans la limite de 50% 
des rentes visées

n° 813 
à 828

« Déclaration de vos 
revenus bruts »,  
p.40

Vous percevez une rente viagère constituée 
à titre onéreux ou indemnitaire (exemple: 
vente de votre maison en viager, dommages et 
intérêts, etc.)

Vous avez versé des cotisations obligatoires 
à la sécurité sociale (française ou 
luxembourgeoise)

Vous pouvez déduire de vos revenus les 
cotisations versées, en tant que dépenses 
spéciales

 Limité à la part salariale n°1601  
à 1604

« cotisations en 
raison de l’affiliation 
obligatoire à un régime 
de sécurité sociale 
[…] »  p.50Vous avez versé des cotisations à un régime 

complémentaire de pension
Vous pouvez déduire de vos revenus les 
cotisations versées, en tant que dépenses 
spéciales

Dans la limite de                        
1.200 €/an

n°1605  
à 1608

Vous avez effectué des dépense liées à votre 
activité salariée / ou obtention de pension 
(Cotisations syndicales, achats de vêtements/
outils professionnels, mise à niveau…)

Déduction minimum forfaitaire, sans 
justificatifs

540 € pour le salarié 
(majoration en cas d’invalidité)

n° 743  
à 746

« Les frais 
d’obtention » p.39

300 € minimum pour le 
pensionné

n° 837  
à 840

« Les frais 
d’obtention » p.41

Déduction des frais effectifs, avec justificatifs Aucun, MAIS limite de 870€ par 
instrument de travail

n° 743  
à 746

« Les frais 
d’obtention » p.39

Vous avez vécu à plus de 4km de votre lieu 
de travail

Vous pouvez déduire vos frais de déplacement, 
à partir de 

99 €/unité, dans la limite de   
2.574 €/an

n° 747 
à 754

« Les frais de 
déplacement » p.39

Vous et votre conjoint(e)/partenaire êtes 
imposés collectivement, et l’un d’entre vous 
est pensionné (depuis moins de 36 mois). 

Vous pouvez demander l’abattement extra-
professionnel, si votre conjoint(e)/partenaire 
exerce encore une activité salariée

Forfait de 375 €/mois (4 500 
€ par année complète 
d’imposition)

n° 845  
à 846

« Abattement extra 
professionnel  » p.41 

TOTAL DE VOS DEDUCTIONS (non-résident) :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Si vous pensez avoir plus de choses à déduire, vous pouvez demander à être assimilé au résident luxembourgeois.  
MAIS l’ensemble de vos revenus mondiaux (exemple: revenus français) devront être déclarés au Luxembourg.

Case 
322 ou 
323

      VOTRE SITUATION DEDUCTIONS POSSIBLES PLAFONDS CASES
VOIR DANS  
CE FASCICULE

AS
SI

M
IL

É 
RÉ

SI
DE

N
T

Vous êtes père ou mère célibataire Vous pouvez demander le Crédit d'impôt 
monoparental

1.500 € maximum n° 228 à 
236

« Crédit d'impôt 
monoparental » p.32 

Vous versez une pension alimentaire due à un 
divorce prononcé après le 31 décembre 1997 

Vous pouvez la déduire au titre des dépenses 
spéciales

24.000 €/an maximum n° 1301 
à 1339

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.44

Vous versez une pension alimentaire due à un 
divorce prononcé avant le 1er janvier 1998

En cas décision judiciaire, déduction possible 
à titre de charges extraordinaires (cases 1701-
1711). Si décision notariée, déductions à titre de 
dépenses spéciales (cases 1307-1308)

Aucun, une fois la "charge 
normale" du contribuable 
dépassée

n° 1701 
à 1710

« Déduisez vos frais  
de garde et autres 
charges » p.52

Vous versez une pension/rente en vertu d'un 
contrat ou d'une décision de justice (hors 
divorce et obligation alimentaire)

Vous pouvez la déduire au titre des dépenses 
spéciales

Aucun n° 1301 
à 1339

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.44

Vous avez acheté  ou reçu un bien immobilier 
d'un descendant ou ascendant

Si vous avez stipulé au contrat une rente à verser 
à l'ascendant/descendant, et qu'elle n'est pas 
excessive par rapport à la valeur du bien vous 
pouvez déduire cette rente.

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.44
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      VOTRE SITUATION DEDUCTIONS POSSIBLES PLAFONDS CASES
VOIR DANS  
CE FASCICULE

AS
SI

M
IL

É 
RÉ

SI
DE

N
T

Vous avez acheté une maison en viager, ou vous 
payez une rente viagère moyennant contrepartie

Vous n'indiquez que la moitié du montant des 
rentes payées

Aucun, dans la limite de 50% 
des rentes visées

n° 1301 « Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.44

Vous avez contracté un crédit à la consommation Vous pouvez déduire les intérêts de ce prêt 672 € par personne composant 
le ménage, et par an (plafond 
englobant les primes 
d’assurances)

n°1401 
à 1435

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.45

Vous avez versé des cotisations VOLONTAIRES, 
pour une assurance continuée, volontaire ou 
facultative

Vous pouvez les déduire intégralement, au titre 
des dépenses spéciales

Aucun n° 1501 
à 1502

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.47

Vous avez contracté une assurance décès, 
maladie, responsabilité civile, invalidité, ou 
accident, auprès d'une assurance privée ou 
d'une mutuelle, au sein de l'UE.

Vous pouvez déduire les primes versées, au titre 
des dépenses spéciales

672€ par personne composant 
le ménage, et par an (plafond 
cumulé avec les intérêts à la 
consommation)

n° 1436 
à 1469 

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.46

Vous avez contracté une assurance vie Vous pouvez déduire les primes versées, au titre 
des Dépenses spéciales, uniquement si le contrat 
est souscrit pour une durée de 10 ans ou plus.

Vous avez souscrit un contrat de prévoyance-
vieillesse

Vous pouvez déduire les versements effectués, 
au titre des Dépenses spéciales

3 200 € par personne et par an n° 1503 
à 1526

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.48

Vous avez cotisé auprès d'une caisse d'épargne-
logement agréée au Luxembourg (Bausparkasse) 
ou dans l'UE (Plan Epargne Logement)

Vous pouvez déduire les versements effectués, 
au titre des Dépenses spéciales, SAUF si vous 
résiliez votre contrat moins de 10 ans après 
signature

672 € par personne composant 
le ménage, et par an

n° 1532 
à 1555

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts »  p.48

Vous avez effectué des dons à des organismes 
culturels ou d'utilité publique (ex: Croix Rouge)

Si les dons sont supérieurs ou égaux à 120€, 
vous pouvez les déduire au titre des Dépenses 
spéciales

20% de vos revenus nets n° 1611 
à 1638

« Déduire vos dépenses 
de vos impôts » p.50

Vous avez acheté un terrain à bâtir en vue d'y 
construire votre habitation

Construction différée dans le temps (plus de 
2 ans), alors déduction des intérêts de votre 
emprunt, au titre des Dépenses spéciales

672 € par personne composant 
le ménage, et par an

n°1401 
à 1435

Déduire vos dépenses de 
vos impôts » p.45

Construction immédiate ou quasi-immédiate, 
alors déduction intégrale des intérêts de votre 
emprunt, avant votre emménagement

Aucun n° 1033 
à 1059

« Déduction des intérêts 
immobiliers » p.42

Vous avez acheté une maison, mais ne vivez pas 
encore dedans

Vous pouvez déduire les intérêts de votre 
emprunt immobilier

Entre 2.000€ et 1.000€ selon le 
nombre d'années d'occupation 
du logement

n° 1033 
à 1059

« Déduction des intérêts 
immobiliers » p.42

Vous avez supporté financièrement le décès 
d'un proche

Les frais que vous avez supportés sont 
déductibles pour "Charges Extraordinaires", pour 
la part qui dépasse votre "charge normale". Elle 
correspond à un pourcentage de vos revenus, 
calculé en fonction de votre classe d'imposition 
et du nombre d'enfants à charge.

Aucun, une fois la "charge 
normale" du contribuable 
dépassée

n° 1701 
à 1711

« Déduisez vos frais  
de garde et autres 
charges » p.52

Vous avez eu recours à un avocat pour un 
divorce ou un procès pénal

Vous suivez un régime alimentaire particulier en 
raison d'une maladie

Vous avez supporté des frais médicaux non 
remboursés, pour vous-même, un conjoint ou un 
ascendant/descendant

Vous avez engagé une femme de ménage Vous pouvez SOIT opter pour la déduction 
prévue ci-dessus (cases 1701 à 1711), SOIT 
opter pour l'abattement forfaitaire. Cependant 
l'abattement forfaitaire ne peut pas excéder vos 
frais réellement engagés

5.400 €/an  
ou  
450 € /mois

n° 1718 
à 1727

« Déduisez vos frais de 
garde et autres charges » 
p. 54 

Vous avez engagé une personne pour assister 
votre conjoint(e), un enfant, ou vous-même, 
étant handicapé

Votre enfant (moins de 14 ans) est à la crèche ou 
chez une nourrice agréée

Vous participez au frais d'entretien et de 
formation d'un frère, d'une sœur, ou de neveux

Les frais sont déductibles pour Charges 
extraordinaires, pour la part qui dépasse votre 
"charge normale" ET jusqu'à un certain plafond, 
diminué en fonction des ressources de votre 
proche. A noter que vous devez être le seul 
soutient financier restant à ce dernier.

575 € puis 330 € par personne 
supplémentaire pour les 
proches de plus de 18 ans

n° 1701 
à 1710

« Déduisez vos frais de 
garde et autres charges 
» p.52

230 € pour tous les proches de 
moins de 18 ans

Vous ou votre conjoint êtes invalide ou  
non-voyant

Vous pouvez demander un abattement 
forfaitaire, proportionnel à votre taux d'invalidité

Entre 150 € et 1 455 € n° 1711 
à 1718

« Déduisez vos frais de 
garde et autres charges 
» p. 53

TOTAL DE VOS DEDUCTIONS (assim. et non-rés.) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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ADRESSES 
UTILES 

ADMINISTRATION  
DES CONTRIBUTIONS  
DIRECTES

Bureau d’imposition  
RTS Luxembourg  
Non-résidents
21, rue Eugène Ruppert
L-2453 LUXEMBOURG  
Tél : 00352 (0) 24 75 24 75
Mail : pphluxy@co.etat.lu

https://impotsdirects.public.lu

DIRECTION GÉNÉRALE  
DES FINANCES  
PUBLIQUES (DGFP)
https://www.impots.gouv.fr
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ADRESSES 
UTILES 

www.frontaliers-grandest.eu

Pour consulter ou recevoir gratuitement nos autres publications 
rendez-vous sur notre site internet :

Dernières publications relatives 

au travailleur frontalier au Luxembourg

Restez connectés sur nos réseaux sociaux :

https://frontaliers-grandest.eu/
https://www.tiktok.com/@frontaliersgrandest
https://www.facebook.com/frontaliers.GR.EST/
https://www.linkedin.com/in/crd-eures-frontaliers-grand-est-273b5a131/
https://twitter.com/FrontaliersGEst
https://www.instagram.com/frontaliersgrandest/
https://www.youtube.com/c/FrontaliersGrandEst
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L E  S I T E  R E S S O U R C E  D U  T R A V A I L  F R O N T A L I E R

Les activités EURES bénéficient du soutien financier de la Commission européenne  

Cofinancé par l’Union  
européenne


